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				HORAIRES D’OUVERTURE
			Lundi : de 09h00 à 12h30

Mardi : de 15h00 à 18h00

Mercredi : de 09h00 à 12h30

Jeudi : de 15h00 à 18h00

Vendredi : de 09h00 à 12h30

Samedi : de 09h00 à 11h00



		CONTACTEZ-NOUS :
			
Tél : 04 70 56 81 52




Courriel : mairie.sgs@wanadoo.fr
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Contactez-nous
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.
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